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Courrier Adressé au porteur de projet 
 

Madame le Maire, 

L’enquête publique relative au projet de la Modification N° 1 du PLU de la commune de Mollégès s’est 

terminée le 31 octobre de 2024 à 17 h00, la permanence a pris fin à 12h30. Néanmoins le public avait la 

possibilité d’apporter ses observations jusqu’à 17h00 sur le registre, mais aussi par courrier papier ou 

électronique. 

Cette enquête s’est déroulée normalement, les permanences ont été tenues dans les locaux de la Mairie de 

Mollégès. 

Les horaires de permanences fixés ont été parfaitement respectées. 

Globalement l’affluence lors des permanences a été faible, peu de personnes se sont mobilisés.  
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MR6 

Vers gare de Mollégès 

Repérage de zones identifiées pour modifications 

MR5 

Le plan indique les différents secteurs touchés par la modification du PLU 
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1- Composition du dossier d’enquête 
 

En application de l’article L123-6, le dossier soumis à enquête unique doit comporter les pièces ou éléments 
exigés au titre de chacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du 
projet. 
Le commissaire enquêteur confirme que les documents composant le dossier sont conformes et complets, 
qu’il a par ailleurs paraphé.  
 
 

a) Les pièces du dossier présentées dans le tableau récapitulatif ci-dessous. 
 

Documents Références Date 

PLU Modification N° 1 
PLU  

Modification °1  13-01-2020 
04-10-2019 

Extrait du registre des délibérations du conseil 
municipal  
 

N° 2024-07-25-03 25-07-2024 

Arrêté prescrivant l’enquête publique portant sur le 
projet de modification N° 1 

N° 01/2024 03-09-2024 

Annexes Sanitaire 

• Notice technique  

• Plan AEP  

• Plan EU 
Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

• SUP  

• Plan 
Classement sonore 

• Notice Classement sonore des infrastructures 
de transport terrestres, 

• Plan Classement sonore  
Taxe d’Aménagement 

Retrait Gonflement Argiles  
Risque Sismique  

• Courrier Préfet Sismique  

• Note de synthèse Sismique  

• PAC Sismique  

• Note de Présentation du Risque sismique  

• Tableau Zone sismicité des communes des B-
d-R 

 

7.1 
7.1a 
7.1b 
7.1c 
7.1 

7.2a 
7.2b 

 
7.3 
7.3a 
7.3b 

 
7.4 
7.5 
7.6 

DDTM 
DDTM 

Article L.125-2 
DDTM 

04-10-2010 
04-10-2019 
04-10-2019 
04-10-2019 
04-10-2019 
04-10-2019 

 
04-10-2019 

 
04-10-2019 
04-10-2019 

 
04-10-2019 
04-10-2019 
04-10-2019 
07-07-2015 

 
01-07-2015 
30-01-2015 

Plan de la ville  Remis par la Mairie 
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b) Les avis  
 

Au dossier sont également associés les avis des organismes consultés listés ci-après 

Organisme Références Date Commentaires et  Avis 

Agricultures & territoires 
Chambre d’Agriculture 
des Bouches du Rhône 

JMB/MM N°295 05-06-2024 Aucun Donne  
Un avis favorable 

CCI Pays d’Ales  202405-
PLUMollégès-CCa 

05-06-2024 Propose la réduction 
d’environ 1 ha et conserver 
la parcelle AE 75. 
Soutien du changement de 
zone secteur de la gare. 
Approuve le reste des 
modification 

 
Donne  

Un avis favorable 

Le Président délégué de 
Région de France  

RM/SCOUR-A24-
04986 

28-05-2024 Aucun Donne  
Un avis Favorable 

PACA « MRAE » 
DDTM 

CU-2024-3691 20-06-2024 Avis conforme voir ci-
dessous et document 
annexes page 29/86 

Donne 
Un avis favorable Courrier Mairie du 

21-05-2024 
19-07-2024 

 

 

c) Cadre Juridique  
 
La présente enquête est menée dans le cadre du projet en application des principaux textes et documents 
suivants : 
 

• Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.121-1  

• Vu le code l’urbanisme article L 153-41 

• Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 

• Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l’application de la loi du 12 juillet 1983 

• Vu le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001  

DDTM 
PACA « MRAE » 
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• Vu l’ordonnance n° 2016-1060 du 03 août 2016 

• Vu el code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L 112-2 et R112-1-4 à R112-1-10 

• Vu le code de l’environnement, notamment ses article L123-1 à L123-16 et R123-1à R123-17 

• Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 juillet 2024, 

• Vu l’arrêt municipal du 03 septembre 2024 portant sur la mise à jour du PLU, 

• Vu l’avis favorable des Organismes et personnes publiques consultés 

 

2- Pièces Administratives  
 

• Note de nomination du commissaire enquêteur, 

• Courrier du commissaire Enquêteur déclarant sur l’honneur ne pas être intéressé à l’opération à 

titre personnel ou en raison de ses fonctions actuelles ou passées, 

• Projet d’Arrêté de la commune de Mollégès portant sur ouverture d’une enquête publique 

concernant la modification n° 1 de son PLU 

• Informations du public, publicité « La Provence » « La marseillaise », 

• Les certificats d’affichages des Mairies.  

 

3- Bibliographie 
 

• PLU commune de Mollégès de 2019, 

• Enquête publique E13000066/13 du 23-04-2013,  

• Projet de centrale photovoltaïque Commune de Mollégès Lieudit « Clos du Crau Longuette » E.P 

E 16000125/13 du 23-12-2016 Avis favorable sous réserve, 

• Diagnostic état des risques pollution « Commune de Mollégès » Fiches,  

• DICRIM Document d’information Communal sur les Risques Majeurs 2009 « Ville de Mollégès », 

• PLU Cadastre, 

• Autres documents ….. 
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4- Bilan de l’enquête 
 

Bilan des Remarques et Observations Nombre 3 

 
 

Mairie 
De Mollégès 

 
Inscriptions 

Registre 

 
Courriers 

 

 
 

Courriels 

 
 

Dossiers 
Déposés Total 

Reçus 
Dont Hors 

délais 

2 
 

0 
 

0 
 

1 
 

0 

 

Durant la période de l’enquête qui s’est déroulée conformément à l’arrêté de la commune n° 01/2024 en 

date du 03-09-2024 le public avait la possibilité soit de venir rencontrer durant les dates de permanences 

le commissaire enquêteur, soit d’adresser un courrier au commissaire enquêteur (courrier à l’adresse de la 

mairie de Mollégès). 
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Courrier à Madame le Maire 
 

Madame le Maire, je vous demande donc de m’adresser sous 15 jours, conformément aux stipulations de 

l’article R.123-18 du code de l’environnement, vos observations éventuelles en réponse au regard des 

observations que je vous communique, voir le tableau récapitulatif. 

Les observations sont rassemblées au paragraphe 8 du document 

 

Remis et commenté 

à la  mairie de Mollégès 

1 Place de l’Hôtel de Ville 13940 Mollégès 

Le 8 Novembre 2024 

Le document comporte 38 pages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Maître d’Ouvrage 

Madame le Maire de la commune de Mollégès 

pris connaissance  

Le  

08 Novembre 2024. 

Signature et cachet de la Mairie 

 

Le Commissaire Enquêteur 

 

Monsieur Jean-Claude CICCARIELLO 

Remis et commenté  

Le  

08 novembre 2024 

JC CICCARIELLO 
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Déroulement de l’enquête 

 

5- Durée et siège de l’enquête  
 

L’enquête d’une durée de trente-deux jours (32 jours) consécutifs, aux jours et heures habituelles 

d’ouvertures de la mairie, soit du lundi 30 septembre au vendredi 31 octobre 2024 inclus. 

Pendant cette période, le dossier et le registre d’enquête ont été tenus à la disposition du public au siège de 

l’enquête « Mairie de Mollégès ».  

 

6- Planning des permanences  
 

En dehors des permanences assurées par le commissaire enquêteur, le public pouvait consulter le dossier 
suivant les heures d’ouvertures de la mairie, siège de l’enquête. 
 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie de Mollégès 

 Matin Après Midi 

Lundi 8h00-12h00 13h30-18h00 

Mardi 8h00-12h00 13h30-17h00 

Mercredi 8h00-12h00 13h30-17h00 

Jeudi 8h00-12h00 13h30-17h00 

Vendredi  8h00-12h00 13h30-17h00 

Le registre et l’outil informatique sont consultable à la mairie dans la salle du conseil municipal. La 
personne responsable de l’accueil est parfaitement informée de l’enquête, des horaires et du matériel mis 
à disposition. 

Horaires d’ouverture du service urbanisme 

En cas de besoin le public pouvait s’adresser au service urbanisme  

Lundi sans RDV 13h30 18h00 

Vendredi sur RDV 8h00 12h00 

 
 
Le siège de l’enquête est la Mairie 1 place de l’hôtel de ville 13940 Mollégès. Les jours et les horaires des 
permanences ont été convenu avec le Directeur Général des Services, le service urbanisme de la commune 
en accord avec Mme le Maire, en fonction des horaires d’ouvertures de la mairie, voir tableau ci-dessous. 
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7-Dates et Horaires permanences   
 

Commune de Mollégès  
Enquête publique  

 

Planning des permanences  

 Dates Après-Midi  Observations 

Septembre 2024 3-Permanences le matin 
 

Date d’ouverture de l’enquête publique  
Le 30-09-2024 

Lundi 30-09-2024 13h30-
18h00 

Octobre 2024 

Lundi 07-10-2024 9h00-12h30 

21-10-2024 9h00-12h30 

Octobre 2024 1-Permanence l’Après midi 
 

Date de Fin des permanences  
Le 31-10-2024 

 

Jeudi Date Matin 

31-10-2024 8h00-12h00 

 

 

7-1 Informations légales 
 

Le dossier d’enquête publique était consultable pendant toute la durée à la Mairie siège de l’enquête. 

Les observations et propositions écrites sur ce projet pouvaient être adressées au commissaire enquêteur 

par voies postale au siège de l’enquête à la mairie de Mollégès ou bien par voie électronique à l’adresse de 

la mairie. 

J’ai assuré la réception du public, conformément aux directives définies par l’arrêté du 03 septembre 2024 

de Madame le maire de la commune de Mollégès. 

D’autre part l’avis d’enquête publique a été portée par la mairie de Mollégès à la connaissance du public 

dans les quotidiens régionaux La Provence et La Marseillaise les : 

• 10 septembre 2024 

• 03 octobre 2024 

 

L’avis d’enquête a été affiché à l’entrée de la Mairie, dans la vitrine sur la place de la Mairie, dans la vitrine 

place de la maison des associations et sur le panneau d’affichage place de la Gare. Les panneaux étaient 

parfaitement visibles. 
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Photos Affichage Avis d’Enquête  
 Porte d’entrée de la mairie 

 

Place de la maison des associations

 

Place de la mairie 

 

Place de la Gare de Mollegès 

 

 
Place de la Gare de Mollegès second affichage 

 

 

 

 

 

L’affichage disposé sur le panneau place 
de la Gare a été entierement recouvert, le 

rendant illisible, Madame le Maire a 
demandé à ce qu’une nouvelle affiche 
soit remise surmontée de la mention 
« Document Officiel Interdition de 

suraffichage sous Risque de Poursuites 
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  7-2 Déroulement de l’enquête 
 

a) La première permanence 
 

 Elle s’est déroulée le 30 septembre 2024 de 13h30 à 18h00. La salle était parfaitement accessible par le 

public. L’ensemble des documents a été signé et paraphé par le commissaire enquêteur et disposé sur la 

table d’accueil. 

 

Photos Salle et PC  

Salle et documents papier mis à disposition du 
public 

 

 

 

 

PC mis à disposition du public 

 

 

Ensemble des dossiers relatifs à la modification 
accessible sur PC 

 

 

 

Aucune personne ne s’est présentée durant la permanence. 

A la fin de la permanence le commissaire enquêteur a clôturé la permanence sur le registre (voir copie 

feuille), 
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b) La seconde permanence 
 

Elle s’est déroulée le 07 octobre de 13h30 à 18h00. La salle était parfaitement accessible par le public. 

L’ensemble des documents signés lors de la première permanence était disposé sur la table. 

 

Aucune personne ne s’est présentée durant la permanence. 

A la fin de la permanence le commissaire enquêteur a clôturé la permanence sur le registre (voir copie 

feuille), 

 

c) La troisième permanence 
 

Elle s’est déroulée le 21 octobre 2024 de 13h30 à 18h00. La salle de réunion était parfaitement accessible 

par le public. L’ensemble des documents signés lors de la première permanence était disposé sur la table. 

 

Une personne s’est présentée, elle a commenté la modification du PLU, très intéressée à la vie de la 

commune elle a déposé une observation sur le registre disant qu’elle était totalement favorable au 

changement de zonage du secteur de la Gare, donnant la possibilité d’accueillir une activité hotellière. 

 

Une autre personne a transmis par voie électronique au service urbanisme son total désaccord sur le 

changement de zone du secteur de la gare, demandant purement et simplement l’annulation et le retrait de 

ce PLU rectificatif 2024. 

 

A la fin de la permanence le commissaire enquêteur a clôturé la permanence sur le registre (voir copie 

feuille) 

 

d) La quatrième permanence 
 

Elle s’est déroulée le 31 octobre 2024 de 8h00 à 12h30, la salle de réunion était parfaitement accessible par 

le public. L’ensemble des documents signés lors de la première permanence était disposé sur la table. 

 

Une personne s’est présentée durant la permanence. Très intéressée par la modification du PLU, elle a 

inscrit sur le registre son total accord à la modification envisagée du PLU.  

 

A la fin de la permanence le commissaire enquêteur a clôturé la permanence sur le registre (voir copie 

feuille) 

 

Tel que constaté sur les photos ci-dessus, le commissaire enquêteur a disposé pour le public l’ensemble 

des éléments « dossiers-plans-documents administratif et registre ». La Mairie avait mis à disposition 

également un poste informatique dédié à l’enquête. 

 

Le commissaire enquêteur remercie Madame le Maire et le service urbanisme pour l’accueil et les conditions 

matérielles mis à sa disposition pour réaliser l’enquête. De nombreux échanges téléphoniques et mails ont 

eu lieu avec ce service représenté par le Directeur Général des Services. 
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L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, aucun fait notable n’a été remarqué pouvant donner 
lieu à être signalé. 
S’agissant de la remise du rapport et des conclusions motivées, il fut noté que les dossiers seront remis 29 
jours à compter de la clôture de l’enquête publique soit le vendredi 29 novembre 2024. 

 

8- Tableau récapitulatif des observations  
 

Le tableau récapitulatif reprend intégralement les observations portées par le public (noir sur fond jaune). 

Le porteur de projet « la commune de Mollégès » a répondu à chacune d’elle (écriture en vert sur fond 

blanc), le commissaire enquêteur a également donné son avis (écriture en bleu sur fond blanc). 

 

 
Date 

 
21-10-2024 

 
Moyen 

R C @  
Identité du 
demandeur  

M. Pierre ORTIZ 
1677 Draille des Parties 13940 Mollégès  

 
 

 
X 

  

Numéro Observation /Questions 

 
Ob-1 

 
Enfin on nous propose ce qu’il manquait à Mollégès sur sa façade sud axe Cavaillon St 
Rémy. 
L’autorisation de permettre à la zone UEb d’accueillir une activité hôtelière ce qui à mon 
sens est un bien pour notre village.  
Totalement d’accord avec ce projet. 
 

R1-1 Réponses/Commentaire du Porteur de projet 

 
 
 
Le changement de cette zone, avec la possibilité de créer un espace hôtelier apparaît comme essentiel 
pour l’attractivité sur de notre territoire et en particulier pour le secteur de la gare, qui a un fort potentiel 
économique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R1-2 Commentaire du Commissaire Enquêteur  

 
La modification N°1 du PLU de la commune de Mollégès qui consiste au changement du zonage de 
certains secteurs parait être une bonne chose. Ces mordications sont le résultat d’un retour 
d’expérience permettant de donner entre autres au secteur de la Gare la possibilité de créer un espace 
hôtelier. En grande partie les infrastructures existent.  
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Date 
 

 
21-10-2024 

 
Moyen 

R C @  
Identité du 
demandeur 

 
M. Bernard BENIERE  

422 Chemin des Carrairades 1940 
Mollégès 

   
X 

Numéro Observation /Questions 

Ob-2  
Je demande l’annulation et le retrait de ce PLU rectificatif 2024. 
La zone du quartier de la Gare, qui va être modifiée de UE en UEb (hôtel) est située dans 
la zone de protection immédiate de l’unique captage d’eau potable pour les communes de 
Mollégès et d’Eygalières soit 6500 habitants. 
Toute modification de la zone de protection immédiate d’un captage doit faire l’objet d’une 
expertise de faisabilité. 
La délibération du conseil municipal décidant de se passer d’une analyse environnementale  
, ainsi que la volonté de ne pas signaler le captage dans ce PLU modificatif me font douter 
de la sincérité de cette opération d’urbanisme. 
Cette enquête publique est entachée d’omission de la zone de protection immédiate. 
La DREAL, l’ARS, la Mairie d’EYGALIERE et surtout le Directeur de la régie des Eaux, 
qui est le responsable pénal de la gestion de ce captage, n’ont pas été informés de cette zone 
de protection immédiate. 
La mission, qui vous a été confiée, Mr. Le commissaire enquêteur, par le tribunal 
administratif, vous impose de ne pas modifier les remarques évoquées lors de l’enquête 
publique.  
 

R2-1 Réponse /commentaire du Porteur de projet 
 

 
 
La zone de la Gare n’est pas du tout modifiée dans l’étendue de son enveloppe. La modification 
concerne uniquement la possibilité d’accueil d’une activité hôtelière. 
De plus, cette modification n’intervient pas dans la zone de protection immédiate du captage d’eau, 
mais dans la zone de protection rapprochée. Ainsi les activités industrielles interdites dans cette zone 
ne concernent en aucun cas l’activité hôtelière. 
Enfin, concernant l’évaluation environnementale, la DREAL a été saisie le 25 avril 2024, et a rendu un 
avis favorable en date du 20 juin 2024, justifiant la délibération n° 2024-07-25-03 de ne pas réaliser 
d’évaluation environnementale dans le cadre de la modification n°1 du PLU. 
 
 
 

R2-2 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 
La mission du commissaire respecte la procédure et déroulement de l’enquête publique articles R123 
à R123-24 « Section 2 ».   
La demande d’annulation de l’enquête publique doit faire l’objet par le pétitionnaire d’un recours 
auprès du tribunal administratif de Marseille. 
La zone concernée du quartier de la Gare n’est absolument pas modifiée, la modification concerne 
uniquement le changement UE en UEb, qui rendra la possibilité de valoriser ce secteur 
particulièrement bien situé « Gare-Route Départementale 99-Vaste zone artisanale adjacente. » Les 
infrastructures sont existantes. 
Concernant la zone de captage, celle-ci est clôturée et propriété de la Régie des Eaux et ne fait pas 
l’objet d’aménagement. 
Les articles 8 et 9 de l’arrêté du DPU qui règle les activités des zones concernées ne sont pas impactés 
par la modification n°1 du PLU. 
Réponse du Directeur de la régie des eaux « voir conclusion Motivée et dossier Annexes » 
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Date 
 

 
31-10-2024 
 

 
Moyen 

R C @  
Identité du 
demandeur 

 
Mme Nathalie DANI 

Habitante de Mollégès 
 

 
X 

  

Numéro Observation /Questions 

Ob-3  J’ai pris connaissance de la modification du PLU de la commune à deux niveaux, 
l’augmentation de la hauteur des clôtures à 2 mètres et la modification de la zone du quartier 
de la Gare. Concernant les clôtures, cette modification à mon sens un bien même si je crains 
d’avoir un village fait de couloirs si elles venaient toutes à prendre la forme de mur, sans 
compter la facilité que cela occasionnerait pour le cambriolage (seul superman peut voir à 
travers les murs). Le point « bon sens » pour moi, malgré tout ça, c’est qu’elle permettra une 
harmonisation de celles-ci sur le territoire et mettre fin à l’incompréhension de certains, 
retoqués par les services municipaux pour clôtures non conformes à la réglementation 
actuelle alors que certaines déjà existantes font 2 mètres et peut-être plus. 
Pour le quartier de la Gare, celui-ci a été moribonde depuis de nombreuses années au point 
que même la cave Longchamp semble avoir fermée ses portes. Depuis 2-3 ans voire plus, 
de nouveaux commerces s’ouvrent, certains ferment aussi, le quartier semble se 
redynamiser petit à petit. La modification pour moi, est justifiée, car elle s’inscrit dans ce 
nouveau développement et en est le prolongement. Enfant j’ai vu ce quartier avec 
boulangerie, épicerie, boucherie…..et cela me fait bien plaisir de le voir revire d’une nouvelle 
jeunesse autant pour les Mollegeois que les Eygaliérois. 

R3-1 Réponse /commentaire du Porteur de projet 

 
La modification des hauteurs de clôture en bord de voie publique portée à 2m va permettre une 
harmonisation du paysage urbain de la commune. Cette modification permet également d’aller dans 
le sens de l’évolution des besoins des habitants qui recherchent plus d’intimité et notamment avec le 
fort développement des constructions de piscines. 
L’extension à l’activité hôtelière va permettre à la zone de la Gare de continuer à se développer et à être 
attractive tant pour les habitants que pour les commerces de proximité. 

 
 
 
 
 

R3-2 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 
La modification du PLU permet de régulariser un certain nombre d’écart à la réglementation en vigueur sur la 
commune. Effectivement certaines clôtures ont des hauteurs de 2 mètres et plus, notamment à l’entrée de la 
ville, mais la qualité de construction qui semblent dater s’intègre parfaitement au paysage.   Les plus récentes 
s’intègrent plus ou moins, sans pour cela défigurer la zone du quartier où elles se trouvent. On constate qu’aux 
zones de ronds-points certaines clôtures ont des hauteurs de 2 mètres doublées de haies, ceci se comprend et 
répond au besoin d’atténuation des nuisances sonores dues à la circulation. 
Globalement les clôtures s’intègrent aux différents quartiers de la ville. 
Bien qu’éloigné du centre-ville le secteur de la Gare semble être le poumon économique le plus remarquable, 
qui mérite effectivement d’être soutenu et encouragé. Quelques commerces profitent de la position 
géographique, proximité à la zone d’activités d’Eygalières et l’axe routier principal la D99. 
De plus le rond-point « Mollégès gare » situé aux intersections Mollégès-Eygalières-Plan d’Orgon Cavaillon et  
Saint Rémy de Provence offre à ses abords de vastes zones de stationnements permettant l’accueil de toutes 
sortes de véhicules et notamment les poids lourds. 
Le changement de zonage de ce quartier, va dans le sens de sa dynamisation, la possibilité de création d’une 
zone hôtelière, est l’un des axes d’évolution, mais ce n’est certainement pas le seul. Ces modifications doivent 
être considérées comme un investissement à moyen et long terme. 
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Le registre d’enquête 
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Courrier électronique et documents remis le 21 octobre  par M. Bernard BENIERE 
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Conclusion 
 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans d’excellentes conditions. Le public a été parfaitement informé par 

les médias locaux et sur les lieux d’affichages de la commune de Mollégès. 

  

Ce projet de modification du PLU de 2020, est le résultat d’un retour d’expérience qui a été adopté à 

l’unanimité par le conseil municipal du 25 juillet 2024 suivi de l’arrêté N° 01/2024 du 03 septembre 2024 

émis par Madame le Maire. 

 

Cette modification est un projet porteur pour la commune, notamment dans le secteur de la Gare. 

 

Malgré tout, bien qu’informé les habitants de la ville de Mollégès ont peu contribué, tout simplement en 

venant porter sur le registre leurs observations, mais aussi rencontrer le commissaire enquêteur suivant le 

calendrier des permanences affiché aux lieux habituels, connu de tous. 

 

Cet état de fait, peut avoir deux significations ; 

• Les citoyens sont convaincus du bien fait de ce projet, 

• Les citoyens ne sont vraiment pas intéressés 

 

La première hypothèse est certainement la bonne, la ville est relativement concentrée, les personnes se 

connaissent, ou l’information a tendance à bien circuler. Ceci se confirme par la curiosité de certaines 

personnes venues discuté avec le commissaire enquêteur sans avoir pour autant renseigné le registre. 

 

Trois personnes sont néanmoins venues porter leurs observations, deux favorable au projet porté par la 

commune, l’autre totalement opposé au projet de modification. 

 

Le commissaire enquêteur remercie Madame le Maire, le Directeur Général des Service, le service 

Urbanisme mais également la secrétaire d’accueil. 

. 
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